
LIGUE DU GRAND EST DE FOOTBALL (saison sportive 2023 / 2024)    (document non contractuel)

Pour tous renseignements, contactez votre Correspondant Régional,
Monsieur Guillaume ETWEIN Ligue du Grand Est de Football 1, rue de la Grande Douve BP 19 54250 CHAMPIGNEULLES

06 42 74 40 15  -   03 83 90 18 24 -     lfgrandest@mutuelle-des-sportifs.com

ci-après nt pas contractuel et é de MDS CONSEIL, MAIF,
MUTUELLE DES SPORTIFS, MUTUAIDE, CFDP et LIGUE DU GRAND EST au-delà des limites des contrats précités.  

votre licence ou de son renouvellement

ASSURES : -dessous.   amment pour des raisons 
professionnelles).  : Les membres de la famille des licenciés et les invités participant aux activités extra sportives à caractère privé et exercées à titre récréatif visées ci-dessous. Les parents ou 
personnes civilement responsables du fait de licenciés mineurs.

ACTIVITES GARANTIES (sous réserve que ces activités soient organisées par la Ligue, ses districts, clubs, associations ou groupements affiliés) :
de 

la Ligue.  ec ou sans hébergement réservés aux anifestations festives à caractère privé telles que fêtes, bals, kermesses, repas, 
sorties on 
morale ou physique, sauf dans le cadre du Téléthon ou autres actions humanitaires / des courses landaises et corridas).  nécessités par les activités visées ci-avant.

TERRITORIALITE : -TOM et les Princi
, dès lors que le déplacement ou le séjour est organisé par la Ligue, ses districts,

En ce qui concerne les sinistres survenus aux Etats- SONT EXCLUS DE LA GARANTIE : LES DOMMAGES INTERETS PUNITIFS OU EXEMPLAIRES (PUNITIVE DAMAGES OU 
EXEMPLARY DAMAGES), LES DOMMAGES DE POLLUTION, LES DOMMAGES IMMATERIELS NON CONSECUTIFS.

1 /  RESPONSABILITE CIVILE       (extrait du contrat n° 4629193P)

Contrat souscrit, CONSEIL, par la Mutuelle des Sportifs pour le compte de la Ligue du Grand Est de Football auprès de la MAIF  ( CS 90000 79038 Niort 
cedex 9 -  Entreprise régie par le Code des assurances)   ///   Contrat présenté par MDS CONSEIL - 43 rue Scheffer - 75116 PARIS  (SASU de courtage et de Conseil au Capital de 330 -  SIRET 434 560 199 00029 - APE 6622Z  -  N° 
immatriculation ORIAS : 07 001 479 (www.orias.fr)   -   Garantie financière et assurance de responsabilité professionnelle conformes aux articles L.530-1 et L.530-2 du code des assurances

1. DEFINITIONS :
Dommages corporels : Dommages matériels : toute détérioration, dégradatio

Dommages immatériels : 
Dommages immatériels consécutifs : tout dommage immatériel tel que défini ci-dessus et consécutif à un dommage corporel ou matériel garanti.  Dommages immatériels 

non consécutifs : Franchise : Part du dommage
Sinistre : 

dommageable et ayant donné lieu à une ou plusieurs réclamations. Le fait dommageable est celui qui constitue la cause génératrice du dommage. Un ensemble de faits dommageables ayant la même cause technique est assimilé à un fait 
dommageable Réclamation : Mise en 

Tiers : , sauf au regard des dommages immatériels non 
consécutifs.

2. EXCLUSIONS :
   laires, attentats et 

actes de terrorisme, sabotage ainsi que des accidents dus à des grèves ou lo es sinistres consécutifs à 

une longueur supérieure à 5,5
transporter plus de 10 personnes

e, les actes de chasse ou de 
conséquences 

dommageables directes ou indirectes de toute maladie transmissible et de toutes mesures prises par les autorités publiques qui en découlent.

3. MONTANT DES GARANTIES ET DES FRANCHISES :    Les garanties sont accordées dans la limite des sommes stipulées au « tableau des limites de garanties et de franchise » ci-dessous.

GARANTIES RESPONSABILITE CIVILE MONTANTS   (*) FRANCHISES

Dommages corporels
Dommages matériels et immatériels consécutifs

3 par sinistre
15 par sinistre

Néant
Néant

DEFENSE
RECOURS / PROTECTION JURIDIQUE

300   (défense des salariés : 20
Sans limitation de somme

(*)  La garantie est toutefois limitée à 3

2 /  INDIVIDUELLE ACCIDENT       (extrait d n° 980A24)
Rappel us être remise lors de la prise de votre licence ou de son renouvellement

Accord collectif n° 980A24 souscrit par la Ligue du Grand Est de Football auprès de la Mutuelle des Sportifs (MDS)  (2/4 rue Louis David  - 75782 PARIS Cedex 16   -   Mutuelle régie par le Code de la Mutualité et soumise aux dispositions du 
livre II du Code de la Mutualité Mutuelle immatriculée au répertoire Sirène sous le n° 422 801 910.

2,30 on 
au siège de la Ligue simultanément à la demande de licence

1. 
Sauf cas de force majeure, tout accident doit être déclaré dans les 5 jours, soit en ligne sur le site Internet de la Ligue du Grand Est (https://lgef.fff.fr), et adressé à la 
M.D.S.   NUMERO VERT (0.800.857.857) utilisable 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. Ce service ne peut se substituer en 
ma
sinistre, il est déchu de tout droit à la garantie pour ce sinistre.

2. PRESCRIPTION
.   Toutefois, ce délai ne court :  1°/ en cas de réticence, omission, déclaration fausse ou inexacte sur le risque 

   -là. 

    Découper suivant le pointillé

OPTIONS COMPLEMENTAIRES SPORTMUT FOOT GRAND EST       : 75 ans)

Soucieuse de la protection des lice du Grand Est de Football a souscrit auprès de la Mutuelle des Sportifs un contrat de prévoyance « SPORTMUT FOOT » qui permet de 
bénéficier, au-delà du régime de base attaché à la licence, de garanties complémentaires (Invalidité Permanente, Décès, Indemnités Journalières).    Le licencié désireux de souscrire une garantie optionnelle devra remplir le formulaire de souscription 
téléchargeable sur le site Internet de la Ligue du Grand Est de Football (ou la demande figurant au verso du présent document) et le renvoyer à la MUTUELLE DES SPORTIFS  (2/4, rue Louis David - 75782 Paris cedex 16) en joignant un chèque 

Les garanties prennent effet le l .

Décès Invalidité Indemnités Journalières    (3)
Cotisation annuelle Joueur, Arbitre,
Educateur, Moniteur & Entraîneur

Cotisation annuelle
Dirigeants non pratiquants

(1) Formule réservée aux mineurs âgés de 
moins de 12 ans 

(2) Seule formule pouvant être souscrite 
par les personnes âgées de plus de 65 
ans et moins de 75 ans

(3) A compter du 4ème jour, pendant au plus 
1095 jours, dans la limite de la perte 
réelle de revenus

N° 1          32 00 (1)   

N° 2        16 00 (2)           32 00 (2)     

N° 3 32 00   64 000 11 11

N° 4 32 000   64 00 16 45 19

N° 5 46 000   92 000 15 15

N° 6 80 000 160 000 40 92 48

N° 7 25 4 14

N° 8 20 33 11



  

 

 ce dernier. 
La prescription est portée à dix ans pour les garanties relatives aux accidents atteignant les personnes, lorsque les 
 

La prescription peut être interrompue par  u [Article 2244 du Code Civil] n en justice, même en référé, etc.). Elle peut 
dans les cas ci-après :  ;  otisation, 

3. DEFINITIONS
 

Accident : extérieure.  
Invalidité Permanente Totale ou Partielle : Privation définitive de tout ou partie de ses capacités physiques ou intellectuelles. (barème indicatif pour apprécier 
les déficits fonctionnels séquellaires utilisé en droit commun)    Il ne sera pas tenu compte non plus des 
préjudices annexes (pret t, préjudice esthétique, etc.).

 

Incapacité Temporaire Totale de Travail : Impossibilité tions antérieures. 
 

Principe indemnitaire :  -1009 du 31 Décembre 1989, les remboursements ou les indemnisations des frais de soins de santé occasionnés par un accident ne  peuvent excéder le 
montant des fr  

 

Enfants à charge :  es et sont r
 

 

Subrogation :  ayants droit) dans son action contre le tiers responsable et dans la limite des dépenses supportées par elle. 
 
4.  GARANTIES :       
 

INVALIDITE PERMANENTE   (2) 
ACCIDENT DE SPORT  
(trajet exclu)

 

1 000 -ci est supérieur à 65%)   (2) 
 

 Avant la consolidation,  fonctionnelle prévisible supérieure ou égale à 66%, la MDS 
-  

 A la consolidation et si le taux de 1 000 et le forfait 
immédiat de 100  

(2)  r la base de 92 ) 
 

INVALIDITE PERMANENTE    (2) 
ACCIDENT AUTRE QUE DE SPORT 

 
 

92 (capital réductible , )   (franchise relative 4%) 

DECES     (1)                                               
 

Majeur ou mineur émancipé : 31 000 (+ 15% par enfant à charge)        ///       Mineur non émancipé :      15 000  
 

 
 

Frais de soins de santé 
Forfait journalier hospitalier 
Prothèses dentaires 

 

300 % base de remboursement SS 
Frais réels 

300  

 
 

 
Appareil  
Bris de lunettes ou de lentilles 
 

 

2.500  
70  
400  

 
 

 
Prothèses auditives 
Frais de premier transport 

 

500  
50  

Frais réels 
 

BONUS SANTE      
 

Au-delà des prestations de base définies ci- « BONUS SANTE » disponible en totalité à chaque accident. 
     suré pourra disposer de ce capital pour le remboursement, après intervention de ses régimes de prévoyance obligatoire et complémentaire, et sur justificatifs, de toutes les dépenses suivantes : 

 ou chirurgicaux.   tations hors nomenclature ou non remboursables par la Sécurité Sociale.   Frais de prothèse dentaire.   
 : majoration pour chambre particulière dans la limite des frais réels (les suppléments divers de confort personnel : téléphone, télévision, etc... ne sont pas pris en compte)   /   si le blessé est mineur : 

accompagnant et frais de trajet   .   
professionnelles s.    

 

Frais de reconversion professionnelle 
 

8 000  
 

 

Frais de remise à niveau scolaire  

 

 : 3 000     franchise 15 jours 
 

 

(1)  gement, à défaut par parts égales aux enfants nés ou à naître, à défaut au concubin notoire ou au partenaire 
 pacte civil de solidarité, à défaut aux héritiers légaux. 

(2)  par la M.D.S. 
stituée  au taux dans le barème annexé susvisé. 

 
est égal à la différence entre l  

 

5. EXCLUSIONS   :   

té. 
 

6. - REGLEMENT DES PRESTATIONS : FORMALITES A REMPLIR EN  
 

Règlement des frais de soins divers :    ut régime complémentaire.    Les assurés de la M.D.S. non affiliés à une 
 du ticket modérateur et/ou du forfait journalier en lui faisant adr

en charge rappelant les références du dossier concerné. 
 

 :   rtificat médical doit être transmis directement au médecin-conseil de la M.D.S. et doit préciser : le taux 
régime équivalent) classant son invalidité en 2ème ou 3ème catégorie au sens du Code de la Sécurité Sociale ; - la nature 

érent ; la date de première const  
 

  
 

 :   Les pièces suivantes doivent être adressées à la M.D.S. :     un certificat médical indiquant la cause du décès,   une copie du rapport de police ou de gendarmerie, le cas 
échéant,   une copie du livret de famille ou me nécessaire. 

 

7 /  ASSISTANCE RAPATRIEMENT : (Accord collectif n° 980A24  -  garanties souscrites par la Mutuelle des Sportifs auprès de Mutuaide Assistance) 
 

charge des frais médicaux, en complément des versements effectués par les organismes de protection sociale, à concurrence de 10.000  Organisation et prise en charge du 
cadre des activités garanties en cas u descendant au premier degré.   

Frais de recherche et/ou de secours en mer, lac et rivière, sur terre, en montagne (dans la lim  
 

 :   Téléphone   01.45.16.65.70   /    Fax   01.45.16.63.92     /     Mail : medical@mutuaide.fr             Attention  
 
 
 

 

3 /  RECLAMATIONS   :        En cas la M.D.S. : 
 

 01.53.04.86.30    -        Reclamations@grpmds.com    -      Mutuelle des Sportifs - Service Réclamations - 2/4 rue Louis David - 75782 Paris Cedex 16 
 

 
 

4 /  PROTECTION JURIDIQUE DES VICTIMES DE VIOLENCES DANS LE SPORT  ( Contrat n° 06ODC228559/002 souscrit auprès de CFDP) 
 

Assistance psychologique, Assistance Juridique téléphonique, Garantie pénale, destinées aux victimes de violences sexuelles, physiques et psychologiques 
Ligne dédiée : 05 55 32 70 27   -  Service accessible de 9H à 18H, du lundi au vendredi (sauf jours fériés)    -    Mail : mdspj@cfdp.fr 

 

 

Découper suivant le pointillé  

 GRAND EST    (à retourner à Mutuelle des Sportifs  2/4, rue Louis David  -  75782 Paris cedex 16) accompagnée de votre règlement 
 

 

Assuré : M.                 Mme.                 Mlle.                                                                                  é  
 

Nom : _____________________________________________ Nom de Jeune Fille : ________________________________________________ Prénoms : _____________________________________________ 
 

Adresse : __________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Code Postal : ______________________ Ville : ________________________________________________________________________________________ Téléphone : _________________________________ 
 

Date de naissance : _____________________  Profession (nature exacte) : _____________________________________________________________________________________________________________ 
_ 

 : ______________________________________________________________________________________________ affiliation du club à la Ligue : ______________________________ 
 

Je déclare être licencié en tant que :      Joueur        Educateur Fédéral / Moniteur / Entraîneur         Arbitre         Dirigeant non pratiquant              OPTION CHOISIE : N°  
 
 

 

 : 
Mon conjoint non divorcé, non séparé de corps par jugement, à défaut par parts égales mes enfants nés ou à naître, à défaut mon concubin notoire ou mon partenaire lié par un pacte civil de solidarité, à défaut 

mes héritiers légaux. 
Autres dispositions : ________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 

.D.S. 
- ibertés). Ce droit  la MDS. 

 

Fait à ______________________________________, le _____________________________    Signature (précédée de la mention « lu et approuvé ») 


